PES MINT Unitt - Travail - Proghls
SECRETARTAT GENER/L DU —
GOUVERNEMENT

/ ; DECRET N° 93 —104 DU .3 Mai 1993
poitant nomination du Licutenant
Colonel ELEKA JUZes ‘en qualitl
de. Consedllen M{litains du
Premien Miniatne, Ched du
Gouvernement.

(REgularisation)

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu £a Constitution ;
Vu La Loi n° 021-89 du 14 Novembre 1989 portans Refonte du Statut
Géntral de £a Fonetion Publique ;

Vu e deenet n® 69-1 du 10 Janvier 1969 fixant La composition du
Cabinet du Premien Ministne, Prbsident du Consedd des Minisines ;

Vu £e dieret n® 82-595 du 18 Juin 1982 fixant Les indemnités alfoules
aux titulaines de cerfaind postes administratifs ;

Vu fe dienet n® 92-86 du 15 Avnil 1992 aelatif d@ £a prise en charge,
par £c Budget de £'Etat, des conscmmations d'eau, d'lectricitl el de. t8&fphone
de centains Responsables Politiques et Administralifs ;

Vu £¢ déenet n® 97-760 du 20 Aclt 1992 portant neetifdeatif au décret
n® 92-086 du 15 Avnil 1992 nedatif & fa prise en charge, pax £e Budget de 'Etat,
des consommations d'eau, d'Clectrnicité et de téLéphone d2 centains Responsables
Politiques et Admindstratifs ;

Vu Lo déeret n® 92-975 du 05 Décembre 1992 portant nomination du
Premien Mindstne, Chef du Gouvernement

DECRETE:

ARTICLE PREMIER : Lo Licutenant Colonel ELEKA Juled'est nomml Conseillen
MiLitaine du Premien Minisine, Chef du Geuvernement.

ARTICLE 2 : Le Lieutenant Colonel ELEKA JUles percevna Les indemnii€s prévues
par Les fextes en vigucwn.

L



ARTICLE 3 : Le prlsent dienet, qui prend effet & compten de La date de prise
de foncticns du Liewtenant Colonel ELEKA Jules,) sera cpwbgistrl, publil au

jownal officiel et—comminigul -partvat-ol-beseintera./-

Fait 4 Brazzaville, £e '3 Yol 1993

CLaude Antoine DACOSTA




